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	 L’auteur

Jean-François Harvey

L 
a connaissance est reconnue comme un important 
atout stratégique pour les organisations. Cela est 
d’autant plus vrai aujourd’hui, où les organisations 
doivent innover non seulement en ce qui concerne 
leurs produits ou leurs processus d’affaires, mais 

aussi sur le plan de leur modèle d’affaires. Ainsi, étant donné 
que toute innovation provient d’un processus créatif qui, lui, 
découle de l’utilisation et de la transformation de connais-
sances explicites et tacites, une organisation voulant innover 
doit se démarquer sur ce qui est très difficile, voire impossible, 
à imiter : la gestion de ses connaissances, et plus particulière-
ment le partage de celles-ci. Cela n’est toutefois pas de tout 
repos ! En effet, il ne s’agit pas simplement de rassembler des 
informations, comme des livres dans une biblio thèque ou des 
fichiers sur un disque dur. Plus de 400 hauts dirigeants de 
grandes organisations provenant de 40 pays ont d’ailleurs 
désigné l’incapacité à collaborer et à partager des connais-
sances dans leur organisation comme un des quatre plus 
grands enjeux humains auxquels ils font face1. En réalité, 
comme l’indiquent Jacob et Pariat (2000), pour bien gérer ses 
connaissances, une organisation doit créer une infrastructure 
à la fois humaine et matérielle. Pour ce faire, il existe différents 
moyens, l’un d’entre eux étant la communauté de pratique.

Depuis quelques années, l’approche communautaire est 
devenue l’un des moyens les plus efficaces et populaires de 
partager des connaissances, une des principales raisons de ce 
fait étant que les connaissances n’y sont pas séparées de leur 
contexte. Les communautés de pratique permettent donc de 

lier apprentissage et pratiques et de contourner la difficulté à 
unir l’apprentissage individuel à l’apprentissage collectif. 
Ultimement, elles facilitent la réutilisation et la bonification des 
meilleures pratiques, fournissent un soutien à l’innovation et 
procurent l’occasion de développer les ressources humaines. 
Conséquemment, les communautés de pratique doivent être 
perçues comme un atout stratégique.

Cependant, la création, le développement et le renouvelle-
ment des communautés de pratique représentent encore 
aujourd’hui des processus ambigus qui exigent une approche 
particulière. En fait, nombre d’auteurs mettent les organisa-
tions en garde par rapport aux initiatives technologiques et de 
gestion qui sont déployées auprès des communautés, et ce, 
vu le caractère sensible de celles-ci et donc les risques d’alté-
rer leur développement ou encore de causer leur mort3. En 
effet, «la plupart des échecs communautaires sont au moins 
partiellement attribuables à un manque de compréhension ou 
d’appui de la part des organisations4». Il est important que la 
direction limite fortement son intervention auprès des com-
munautés de pratique qu’abrite l’organisation. Ainsi, les 
actions entreprises auprès d’une communauté doivent se 
contenter de cibler ce qui est le plus important.

Comment Favoriser Le 
partage des ConnaissanCes ?
Le cas des communautés  
de pratique piLotées

Jean-François Harvey est doctorant à HEC Montréal,  
jean-francois.harvey@hec.ca

DOSSIER	:	LES	cOmmunautéS	DE	pRatIquE
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Barrières individuelles, organisationnelles et technologiques au partage des connaissances

BaRRIÈRES	InDIVIDuELLES

Le	manque	de	temps	pour	:
•	partager	ses	connaissances	
•	trouver	un	collègue	qui	a	besoin	de	connaissances		

particulières
•	pour	établir	des	liens	avec	des	sources		

de	connaissances	nouvelles

Les	différences	:
•	dans	le	niveau	d’expérience	
•	d’âge
•	entre	les	hommes	et	les	femmes	
•	dans	le	niveau	de	scolarité	
•	sur	le	plan	des	langues	parlées
•	culturelles	ou	ethniques
•	relativement	aux	valeurs	et	aux	croyances

Le	manque	:
•	de	confiance	dans	l’utilisation	qui	peut	être	faite		

des	connaissances	partagées
•	de	confiance	dans	la	crédibilité	ou	la	justesse		

des	connaissances	partagées
•	d’évaluation	des	erreurs	commises	ou	de	rétroaction		

à	leur	sujet
•	de	prise	de	conscience	des	erreurs	commises
•	de	réseau	social

La	perception	:
•	que	le	fait	de	partager	des	connaissances	représente		

un	travail	supplémentaire
•	que	le	fait	de	partager	des	connaissances	est	une	activité	

accaparante
•	que	les	informations	sont	trop	nombreuses	
•	que	les	autres	cherchent	continuellement	à	gagner		

du	pouvoir	ou	du	prestige

La	peur	que	le	fait	de	partager	ses	connaissances	menace		
sa	sécurité	d’emploi

Le	niveau	d’ambiguïté	des	connaissances

L’instauration	d’une	hiérarchie	basée	sur	le	statut	ou		
le	pouvoir	formel

La	faible	tolérance	face	aux	erreurs	commises

Les	faibles	capacités	communicationnelles

Les	faibles	capacités	relationnelles

L’appropriation	des	connaissances	par	crainte	de	ne	pas	recevoir	
la	juste	reconnaissance	à	la	suite	de	leur	partage

L’absence	du	réflexe	de	partager	ses	connaissances

BaRRIÈRES	ORGanISatIOnnELLES

Le	manque	d’intégration	de	la	gestion	des	connaissances	dans		
la	stratégie	de	l’organisation

Le	manque	de	leadership	dans	la	communication	des	avantages	à	
partager	des	connaissances

Le	manque	d’espaces	(formels	ou	informels)	pour	partager		
des	connaissances

Un	système	de	reconnaissance	ou	de	récompense	qui	ne	stimule	
pas	le	partage	des	connaissances

Une	culture	organisationnelle	qui	ne	soutient	pas	les	activités		
de	partage	des	connaissances

La	faible	importance	accordée	à	la	rétention	des	connaissances	
des	employés	très	expérimentés

L’insuffisance	des	ressources	pour	soutenir	le	partage		
des	connaissances

Le	niveau	élevé	de	compétitivité	entre	les	unités	et	au	sein		
des	unités

La	déficience	des	canaux	de	communication

Un	environnement	physique	restreignant	les	activités	de	partage	
des	connaissances

Le	niveau	élevé	de	compétitivité	à	l’intérieur	des	unités

Une	structure	organisationnelle	limitant	la	circulation		
des	connaissances	(par	exemple,	les	silos)

Le	nombre	de	personnes	au	sein	d’une	unité

Une	direction	mettant	l’accent	sur	le	pouvoir	formel

BaRRIÈRES	tEchnOLOGIquES

La	mauvaise	intégration	entre	les	technologies	de	l’information	
(TI)	et	les	façons	de	faire

Le	manque	de	soutien	technique	dans	l’utilisation	des	TI

Les	attentes	irréalistes	par	rapport	au	système	des	TI

Le	manque	de	compatibilité	entre	les	TI	et	les	processus	
d’affaires

La	discordance	entre	les	exigences	ou	les	besoins	des	membres,	
les	TI	et	les	processus	d’affaires

La	réticence	à	utiliser	les	TI	à	cause	d’un	manque	de	familiarité	
avec	ces	dernières

Le	manque	de	formation	à	l’utilisation	des	TI

Le	manque	de	communication	des	avantages	à	utiliser		
les	nouvelles	TI
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Source	:	Riege	(2005,	2007;	traduction	libre).
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S’appuyant sur une étude menée récemment au Québec 
dans les secteurs de la santé, de l’éducation et des hautes 
technologies (voir l’encadré 1), le présent article vise à répon-
dre à cette préoccupation en précisant les barrières au partage 
des connaissances les plus critiques dans le contexte d’une 
communauté de pratique et en recommandant des initiatives 
de gestion en vue de surmonter ces obstacles.

i QueLLes sont Les Barrières 
au partage des ConnaissanCes ?

Il a été démontré que les employés ont tendance à résister 
à partager leurs connaissances5 et que les connaissances ne 
circulent pas toujours aisément après la mise en place de 
moyens facilitant leur circulation dans l’organisation6. Ainsi, la 
littérature fait état de plusieurs facteurs qui influent sur 
l’échange des connaissances sur le plan intra-organisationnel, 
c’est-à-dire des antécédents au partage de celles-ci. À ce pro-
pos, différentes barrières7 au partage des connaissances ont 
été repérées. Ces dernières, qui sont listées dans le tableau 1, 
sont regroupées selon trois dimensions : les barrières indivi-
duelles, organisationnelles et technologiques.

Premièrement, il existe un grand nombre de barrières indi-
viduelles provenant du comportement des personnes ou de 
leurs perceptions et de leurs actions. En effet, au cœur même 
de l’approche communautaire se trouvent les individus qui y 
participent et s’engagent ainsi mutuellement à accroître leur 
niveau de connaissances autour d’une pratique partagée. 
Deuxièmement, chaque organisation représente évidemment 
un environnement distinct comportant des conditions plus ou 
moins favorables au partage des connaissances. Finalement, 
on observe certaines barrières technologiques au partage des 
connaissances. En effet, une technologie qui fonctionne dans 
certains contextes peut s’avérer nettement inefficace dans 
d’autres contextes. 

QueLLes sont Les Barrières Les pLus CritiQues  
dans une Communauté de pratiQue ?

Notre étude montre que parmi les trois types de barrières, 
celles ayant trait aux dimensions individuelle et organisation-
nelle sont beaucoup plus critiques pour le partage des con-

naissances dans une communauté de pratique que les bar-
rières de nature technologique, ce résultat étant semblable 
à celui qu’ont obtenu Lin et al. (2009). Ainsi, parmi les cinq 
barrières les plus critiques, quatre sont d’ordre individuel et 
une est d’ordre organisationnel; aucune n’est d’ordre techno-
logique. Par ailleurs, parmi les 10 barrières les plus critiques, 
6 sont de nature individuelle, 3 sont de nature organisation-
nelle et une seule est de nature technologique. Puis, parmi 
les 20 barrières les plus critiques, 9 sont d’ordre individuel, 
9 autres sont d’ordre organisationnel tandis que seulement 2 
sont d’ordre technologique. Le tableau 2 liste les 10 barrières 
les plus critiques pour le partage des connaissances dans une 
communauté de pratique. Ainsi, il peut sembler paradoxal de 
constater que la gestion des connaissances est souvent abor-
dée d’un point de vue technologique, alors que les résultats de 
notre recherche montrent que son efficacité repose bien plus 
sur des aspects sociaux.

Par contre, bien que ces barrières soient présentées en 
trois catégories distinctes, certaines d’entre elles sont inter-
connectées. Ainsi, le manque de temps regroupe les barrières 
à la fois les plus critiques et les plus répandues dans les orga-
nisations participantes. En outre, les exigences de partage des 
connaissances auxquelles les employés doivent satisfaire 
sont souvent irréalistes8. Ces derniers n’étant pas libérés pour 
partager leurs connaissances, ils doivent trouver eux-mêmes 
un moyen d’intégrer ces activités dans le cadre de leur 
semaine normale de travail. Le partage des connaissances ris-
que alors d’être perçu comme un travail supplémentaire et, 
ainsi, des comportements dysfonctionnels peuvent apparaî-
tre. Par exemple, certaines personnes peuvent être tentées 
de cacher le fait qu’elles possèdent certaines connaissances 
afin de ne pas être sollicitées constamment pour qu’elles 
communiquent leur expertise9. 

Par ailleurs, nos résultats révèlent, comme ce fut aussi le 
cas pour Zhou et Fink (2003), que la structure d’une organisa-
tion exerce aussi une grande influence sur les interactions en-
tre les employés et qu’elle représente une des barrières les 
plus importantes pour le partage des connaissances. On 
semble convenir qu’une structure lourde comptant plusieurs 
niveaux hiérarchiques freine la communication descendante 

«Les	communautés	de	pratique	sont	des	groupes	de	personnes	
qui	partagent	une	préoccupation,	un	ensemble	de	problèmes	ou	
une	passion	pour	un	sujet	et	qui	approfondissent	leurs	connais
sances	et	leur	expertise	dans	ce	domaine	en	interagissant	sur	
une	base	continue».	On	reconnaît	une	communauté	de	pratique	
à	sa	structure	de	base,	qui	représente	la	combinaison	unique	de	
trois	éléments	fondamentaux	:	«un	domaine	d’expertise	défini
ssant	 un	 ensemble	 d’enjeux,	 une	 communauté	 de	 personnes	
qui	se	sent	interpellée	par	ce	domaine	d’expertise	ainsi	qu’une	
pratique	partagée	que	ces	personnes	développent	pour	être	effi
caces	dans	le	cadre	de	leur	domaine	d’expertise2».

Qu’est-ce qu’une communauté de pratique ?

Les	données	ont	été	recueillies	à	l’aide	d’un	questionnaire	créé	
à	partir	de	la	classification	de	Riege	(2005,	2007)	qui	répertorie	
un	grand	nombre	de	barrières	au	partage	des	connaissances.	
Ce	questionnaire	a	ensuite	été	soumis	à	139	membres	de	13	com
munautés	de	pratique.	Un	entretien	dirigé	avec	 le	parrain	de	
chacune	 de	 ces	 communautés	 a	 aussi	 été	 effectué	 afin	 de	
démontrer	que	ces	dernières	sont	«pilotées»	(et	ne	sont	donc	
pas	des	communautés	«spontanées»),	c’estàdire	qu’elles	ont	
toutes	été	formées	de	façon	intentionnelle	–	la	direction	en	a	
précisé	 le	besoin	et	y	a	déterminé	 les	moyens	nécessaires	à	
leur	développement.

À propos de l’étude
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(top-down). On reconnaît également que les communautés de 
pratique devraient se baser sur des groupes professionnels 
plutôt que sur les unités d’affaires afin que les échanges 
soient favorisés. À cet effet, Beveren (2003) donne l’exemple 
du secteur de la santé, où les infirmières et les infirmiers sont 
dispersés à l’intérieur d’une structure par départements rigide 
qui nuit aux échanges formels et informels entre eux. De 
même, Nonaka et Takeuchi (1995) insistent sur la nécessité 
d’observer une certaine flexibilité dans les structures organisa-
tionnelles de manière à permettre la formation spontanée 
d’espaces d’échange et de création de connaissances autour 
d’une problématique commune. 

De plus, il faut insister sur l’importance de l’intégration du 
partage des connaissances à la stratégie d’une organisation et 
du leadership associé à son déploiement. Nombre d’écrits 
s’intéressant aux barrières au partage des connaissances 
démontrent que des objectifs clairs quant à ce partage 
devraient figurer parmi ceux énoncés dans la stratégie globale 
d’une organisation. Le partage des connaissances se trouve 
ainsi lié à la raison d’être de l’organisation et peut plus facile-
ment être décrit à tous les employés. C’est d’ailleurs à travers 
cette description que sont présentés les moyens d’atteindre 
les objectifs de partage des connaissances. Desouza (2003) 
souligne qu’une communication claire de la vision de la direc-
tion par rapport à l’importance du partage des connaissances 
dans la stratégie de l’organisation est bénéfique. Ainsi, le man-
que d’engagement et de modèles de la part des cadres supé-
rieurs freine le partage des connaissances. Au-delà du soutien 

financier essentiel aux efforts de collaboration, la présence 
des membres de la haute direction dans les différentes activi-
tés de partage des connaissances s’avère importante. Les 
cadres supérieurs ont donc avantage à montrer qu’ils commu-
niquent leurs connaissances et qu’ils profitent de celles qui 
leur sont transmises.

Finalement, la discordance entre les besoins des mem-
bres, les technologies de l’information et les processus 
d’affaires forme une autre barrière critique pour le partage des 
connaissances dans une communauté de pratique. Ainsi que 
l’observent Gold et al. (2001), les nouvelles technologies 
visent différents objectifs : l’intelligence d’affaires, la veille 
stratégique, l’apprentissage, la collaboration, le stockage, la 
recherche documentaire, etc. Dans ce contexte, ce n’est pas 
tant le côté technique d’un outil qui nuit au partage des 
connaissances que le manque de concordance entre cet outil, 
les besoins des utilisateurs et les processus en place10. 

i Comment Favoriser Le partage 
des ConnaissanCes ?

En nous fondant sur la documentation et sur les résultats 
de notre étude, nous pouvons faire quatre grandes recom-
mandations pour favoriser le partage des connaissances dans 
une communauté de pratique. Toutefois, il est important de 
noter que ces conseils sont aussi très pertinents pour tous les 
employés, gestionnaires et dirigeants qui désirent favoriser le 
partage des connaissances au travail.

savoir marier La teCHnoLogie  
À son Contexte

Il ne suffit pas de mettre en place du jour au lendemain des 
systèmes technologiques coûteux pour que des groupes com-
mencent à discuter entre eux et forment une communauté de 
pratique. En fait, l’avantage stratégique associé aux technolo-
gies ne provient pas du fait d’avoir les compétences techniques 
pour les mettre en place, et ce, même si l’organisation est la 
seule à posséder un outil technologique donné. Cet avantage 
est plutôt associé à un contexte social approprié, à des nor-
mes, à des politiques, à un système de reconnaissance et au 
leadership qui permettent de tirer profit de la technologie. 
Sans cela, même le meilleur outil technologique du monde – 
que ce soit un forum de discussion, un espace de partage de 
documents, un blogue, un site Wiki, etc. – risque fort de deve-
nir un boulet. Après tout, ce n’est pas tant l’outil qui définit la 
portée du partage des connaissances que son utilisation au 
quotidien. Bref, alors que la gestion des connaissances a long-
temps été introduite en tant que projet informatique, les 
gestion naires d’aujourd’hui doivent se rendre compte qu’il 
s’agit en réalité d’un projet sociotechnique. 

Les 10 barrières les plus critiques pour le partage  
des connaissances dans une communauté de pratique
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1.	 Le	manque	de	temps	pour	partager	ses	connaissances

2.	 Le	manque	de	temps	pour	établir	des	liens	avec	des	sources	
de	connaissances	nouvelles

3.	 Une	structure	organisationnelle	limitant	la	circulation		
des	connaissances	(par	exemple,	les	silos)	

4.	 Le	manque	de	temps	pour	trouver	un	collègue	qui	a	besoin		
de	connaissances	particulières

5.	 L’absence	du	réflexe	de	partager	ses	connaissances

6.	 La	perception	que	le	fait	de	partager	des	connaissances	
représente	un	travail	supplémentaire

7.	 La	perception	d’un	tropplein	d’informations	déjà	existant

8.	 Le	manque	d’intégration	de	la	gestion	des	connaissances	
dans	la	stratégie	de	l’organisation

9.	 La	discordance	entre	les	exigences	ou	les	besoins	des	membres,	
les	TI	et	les	processus	d’affaires

10.	Le	manque	de	leadership	dans	la	communication	des	avantages	
à	partager	des	connaissances

Le manque d’engagement et de modèles de  
la part des cadres supérieurs freine le partage 
des connaissances.
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Dans une communauté de pratique, l’introduction d’un 
outil technologique ne peut être envisagée sans un engage-
ment volontaire des individus dans les processus de collabora-
tion suggérés. Il est donc important de réfléchir à la manière 
de déployer un outil technologique de partage des connais-
sances. En effet, il est absurde de supposer qu’un change-
ment implanté de manière descendante puisse susciter une 
participation ascendante et qu’il n’éveille pas plus de doutes 
que d’enthousiasme. Comme le prescrit Cherns (1976, 1987), 
le processus de conception et d’introduction d’un change-
ment doit être compatible avec ses objectifs. Ainsi, il n’est pas 
réaliste de croire qu’on puisse concevoir et introduire la parti-
cipation et accorder du pouvoir aux employés de la base de 
façon autoritaire. Plutôt que de forcer l’instauration d’un outil 
technologique donné, il est recommandé d’encourager une 
remise en question collective de certaines façons de faire, à 
travers laquelle naît souvent une meilleure compréhension de 
la raison d’être et des besoins de partage des connaissances. 
Après tout, personne d’autre que les membres de la commu-
nauté de pratique ne peut prétendre mieux savoir quelles sont 
les connaissances qu’ils devraient partager afin d’éviter de 
réinventer la roue, d’améliorer leur pratique, de combiner, de 
transformer et de créer de nouvelles connaissances, de se 
développer dans leur domaine d’expertise, puis d’innover.

Ainsi, c’est à la suite d’une prise en compte des pratiques 
quotidiennes et des besoins techniques d’une communauté 
qu’un outil technologique s’inscrivant dans le prolongement 
de ces pratiques et de ces besoins peut être choisi11. En pro-
cédant de la sorte, les discussions et les débats de groupe 
facilitent une évolution programmée des changements à instau-
rer, et la participation des principaux intéressés à une prise de 
décision collective fait que chacun s’y sent d’autant plus engagé.

aCCorder du temps pour étaBLir des Liens  
aveC Les sourCes de ConnaissanCes

Nos résultats illustrent que l’accessibilité aux connaissances 
ne signifie pas que le temps est disponible pour les utiliser, en 
particulier quand on connaît les pressions importantes 
qu’exerce un environnement externe souvent turbulent. Par 
exemple, les annonces de réduction d’effectifs ne font pas 
bon ménage avec le partage des connaissances. En effet, ce 
sont généralement les ressources permettant de créer les 
capacités essentielles à long terme pour une organisation dite 
«apprenante» – c’est-à-dire une flexibilité organisationnelle et 
une capacité d’apprentissage et d’innovation – qui sont éliminées. 
En des termes comptables, toutefois, il est difficile d’accorder 
une valeur au partage des connaissances. 

Qui plus est, la vitesse à laquelle voyage l’information a 
créé des attentes quant à une réponse instantanée. La majorité 
des travailleurs sont alors constamment poussés vers l’action, 
cette idée de l’immédiateté allant parfois jusqu’à envahir leur 
vie personnelle. Le temps pris pour examiner une nouveauté, 
en discuter avec des collègues et s’approprier celle-ci n’est 
donc plus une ressource présente de façon naturelle dans 
l’orga nisation. Afin de contrer cette pression liée à l’efficacité 
redoutable des technologies, ces précieux moments doivent 
maintenant être ajoutés de manière intentionnelle. Ainsi, une 
organisation apprenante doit prévoir du temps pour la réflexion, 
l’analyse, le partage et l’apprentissage. Dans le cas contraire, 
chaque individu passe de projet en projet sans avoir la possibi-
lité de réfléchir aux leçons à tirer du dernier projet accompli, ce 
qui, soit dit en passant, devrait être encore plus important lors-
que ce projet n’est pas considéré comme un succès. En effet, 
les échecs sont souvent porteurs des enseignements les plus 
profitables. Une communauté de pratique représente habituel-
lement un endroit approprié pour ce type de réflexion. Toute-
fois, il est important de lui en donner les moyens, à savoir le 
temps.

Bien que le temps ne puisse être acheté, il est possible 
d’envisager certaines initiatives afin d’établir plus facilement 
des liens avec des sources de connaissances nouvelles. Il 
peut s’agir, notamment, de l’utilisation de «connecteurs12», 
soit des personnes ayant une grande expérience qui peuvent 
dire avec exactitude qui sait quoi et ainsi mettre rapidement 
en contact un individu avec la source de connaissances qu’il lui 
faut. Si les personnes voulant partager des connaissances ne 
se connaissent pas beaucoup, les échanges de un à un doi-
vent aussi être provoqués. 

Aussi, on peut songer à la maximisation de certains 
moments «libres» (par exemple, l’heure du dîner) afin de 
permettre aux membres d’une communauté de pratique d’en-
trer en contact avec de nouvelles sources de connaissances 
(par exemple, la venue d’un conférencier) ou simplement d’in-
teragir entre eux (par exemple, dans le cadre d’une confé-
rence midi où les membres de la communauté présentent à 
tour de rôle une situation dans laquelle ils ont effectué des 
apprentissages, ce qui donne lieu ensuite à une session 
d’échange). D’autres organisations apprenantes n’hésitent 
pas à créer ou à combler un poste afin d’alimenter les échanges 
qui ont lieu à l’intérieur de leurs communautés, et ce, en ras-
semblant, répertoriant, codifiant, organisant et synthétisant 
des connaissances plurielles (scientifiques, professionnelles, 
expérientielles, etc.). Ces activités, qui sont appelées «cour-
tage de connaissances», permettent d’alimenter un question-
nement critique et favorisent une prise de décision éclairée 
sur la base de données probantes et en ayant conscience des 
meilleures pratiques.

Selon les besoins, des outils technologiques peuvent aussi 
permettre de gagner du temps. C’est le cas, par exemple, de 
Procter & Gamble, qui recourt à un outil selon lequel chacun 
de ses utilisateurs est davantage conscient de la présence 
d’une autre personne et donne un accès facile et rapide aux 
informations personnelles sur autrui (s’il est présent ou absent, 
son numéro de téléphone, son emplacement physique, etc.). 

Il est absurde de supposer qu’un changement 
implanté de manière descendante puisse susciter 
une participation ascendante
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Cet outil, qui réduit le temps perdu à jouer au «ping-pong télé-
phonique» (laisser des messages et rendre les appels), per-
met à ses employés de gagner en moyenne de 15 à 20 
minutes par jour13. Cet exemple peut se transposer dans le 
contexte des membres au service d’une communauté de pra-
tique, tout comme les outils plus élémentaires tels que les 
«pages jaunes», qui associent différentes personnes à une 
expertise donnée.

aCQuérir L’HaBitude ou Le réFLexe  
de partager Les ConnaissanCes

«L’absence du réflexe de partager ses connaissances» et 
«la perception que le fait de partager des connaissances repré-
sente un travail supplémentaire» sont également ressorties 
parmi les barrières les plus critiques pour le partage des 
connaissances au sein d’une communauté de pratique. Cela 
signifie que lorsqu’un membre d’une communauté reçoit une 
information nouvelle, il n’a pas toujours le réflexe ou l’envie de 
vérifier si les autres membres l’ont également reçue. 
D’ailleurs, nos résultats indiquent que ces barrières prennent 
plus d’importance dans une communauté qui adopte une 
orientation opérationnelle que dans une communauté qui choi-
sit une orientation stratégique14.

Cela s’explique par deux raisons. Premièrement, le person-
nel des opérations a souvent un nombre effarant de dossiers 
à régler à court terme et se voit couramment contraint à pas-
ser le plus clair de son temps à répondre à des urgences. Il est 
alors obligé à se concentrer sur différents objets précis. Ainsi, 
étant continuellement dans le feu de l’action, il est plus diffi-
cile pour ces personnes d’entrer dans un mode de «pratique 
réflexive», c’est-à-dire de procéder à l’analyse de leur pratique 
en adoptant un esprit critique afin de mieux comprendre pour-
quoi cela fonctionne ou ne fonctionne pas dans un contexte 
donné et d’en tirer des apprentissages15. 

Deuxièmement, les dirigeants doivent en général remplir 
des mandats comportant des échéanciers à plus long terme et 
une étendue plus vaste, ce qui les conduit nécessairement à 
entrer dans un mode plus réflexif. En outre, ces personnes, 
qui se situent à un niveau plus élevé dans l’organisation, sont 
habituellement appelées à collaborer avec leurs pairs sur diffé-
rents projets interdisciplinaires, d’où l’acquisition d’un certain 
réflexe. Des chercheurs ont démontré que les personnes 
ayant un faible statut et peu de pouvoir ont tendance à diriger 
l’information vers des personnes ayant un statut et un niveau 
de pouvoir plus élevés, alors que les personnes possédant un 
statut plus élevé et un pouvoir plus grand ont tendance à diri-
ger l’information vers leurs pairs16. Par conséquent, on peut 
s’attendre à ce qu’une communauté de pratique réunissant 
des membres centrés sur les opérations ait moins l’habitude 
d’un partage des connaissances entre ceux-ci.

Ce contraste entre le quotidien et les habitudes du person-
nel du niveau opérationnel et celui du niveau stratégique nous 
amène à croire que leurs perceptions par rapport au partage 
des connaissances peuvent s’avérer différentes, de même 
que l’acquisition du réflexe de partager ses connaissances. Le 
responsable d’une communauté de pratique doit donc prendre 

en compte ces dissemblances. Pour une communauté ayant 
une orientation opérationnelle, ce dernier devrait tenter d’amé-
liorer chez les membres le réflexe de partager des connaissan-
ces entre eux. Pour ce faire, il peut organiser des sessions 
d’échange autour de projets terminés afin d’en tirer des 
leçons, mais aussi autour de projets qui sont encore à un 
stade embryonnaire. Un responsable peut également prendre 
note des conseils de ses pairs sur ce qu’ils feraient et ce qu’ils 
ne feraient pas, sur les détails à considérer, etc. En poussant 
les membres à échanger ainsi leurs idées, ceux-ci s’aperce-
vront rapidement qu’ils font face à des enjeux similaires et 
prendront conscience de la nécessité de partager leurs 
connaissances et des atouts que cette attitude comporte.

promouvoir L’importanCe  
du partage des ConnaissanCes

«Le manque d’intégration de la gestion des connaissances 
dans la stratégie de l’organisation» et «le manque de lea-
dership dans la communication des bénéfices associés aux 
pratiques de partage des connaissances» apparaissent aussi 
comme deux barrières importantes au partage des connais-
sances dans une communauté de pratique. Dans une étude 
effectuée en 2008 auprès des leaders de 57 communautés de 
pratique à l’intérieur de grandes organisations (Siemens, IBM, 
Oracle, etc.), Probst et Borzillo (2008) montrent que le partage 
des connaissances dans une communauté est stimulé par la 
fixation d’objectifs liés explicitement à la stratégie de l’organi-
sation, à l’éclatement d’objectifs en sous-thèmes sur lesquels 
les membres de la communauté peuvent se pencher ainsi 
qu’à l’évaluation de l’atteinte des objectifs à l’aide d’indicateurs 
particuliers (pourcentage de réduction des coûts, pourcentage 
d’augmentation des revenus, pourcentage d’augmentation de 
la satisfaction des clients, etc.).

Une communauté de pratique pilotée en vue de l’atteinte 
d’un tableau de bord d’objectifs oriente les échanges et facilite 
le partage des connaissances. Ainsi, Bock et Kim (2002) ont 
trouvé que plus un individu prend conscience du fait qu’il peut 
apporter une contribution et avoir un impact sur la perfor-
mance de son organisation, plus il est incité à partager ses 
connaissances. 

Finalement, la promotion du partage des connaissances ne 
peut être le travail d’une seule personne, d’une seule équipe 
ou d’un seul service. Idéalement, partout dans l’organisation, 
des «champions» à différents niveaux hiérarchiques doivent 
être repérés et habiletés à communiquer les bénéfices de la 
mise en commun des connaissances. Dans le cadre d’une 
communauté de pratique, il est utile de distribuer certains 
rôles clés à des membres. Toutefois, cela doit être perçu 
comme une forme de reconnaissance et non comme une 
charge supplémentaire. L’obtention d’un rôle devrait alors 
motiver les membres visés, en plus de les conforter dans leur 
choix de s’investir dans la communauté. Ces derniers pour-
raient, par exemple, s’enquérir du rôle de «contrôle» des 
meilleures pratiques établies par la communauté et assurer le 
suivi de l’évolution des travaux de celle-ci auprès de leur 
équipe respective.
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i ConCLusion

Il ne faut pas généraliser trop vite. En effet, il serait dange-
reux de tenir pour acquis que les barrières que nous avons 
désignées comme étant les plus critiques sont celles qui 
importent le plus. En fait, aucune des 13 communautés de 
pratique étudiées ne présente la même liste des 10 barrières 
les plus critiques. Par exemple, la moitié des 10 barrières les 
plus critiques à l’intérieur d’une des communautés étudiées 
sont différentes des 10 barrières mentionnées par une autre 
communauté étudiée. 

Comme l’illustre le tableau 317, les communautés de prati-
que ne comportent pas toutes les mêmes forces et les 
mêmes défis étant donné qu’elles ont différentes configura-
tions de caractéristiques structurantes. Cette observation 
rejoint celle de Kimble et Bourdon (2008), qui avancent que le 
partage des connaissances est influencé par des facteurs liés 
aux caractéristiques de la communauté de pratique.

Cela signifie que les milieux de travail ne signalent pas 

tous les mêmes barrières les plus critiques pour le partage 

des connaissances. Cela met aussi en lumière les bénéfices 

qu’amène le fait d’effectuer un diagnostic pour chaque contexte. 

En effet, les organisations désireuses d’encourager le partage 

des connaissances qu’elles détiennent sont en mesure d’agir 

de façon ciblée et de promouvoir le déploie ment d’initiatives 

de gestion et l’implantation de politiques organisationnelles 

cohérentes avec les besoins réels des principaux intéressés. 

Cette façon de faire est particulièrement avantageuse lorsque 

le partage des connaissances se fait sous une forme commu-

nautaire, puisque la gestion des connaissances apparaît alors 

comme étant plus ou moins claire. Qui plus est, les expé-

riences passées ont illustré combien il est difficile pour une 

organisation de piloter les communautés qu’elle abrite. En fait, 

la liberté qui est donnée aux communautés de pratique leur 

est essentielle afin de se développer et de bâtir un noyau de 

membres solide. Le dilemme pour les gestionnaires est qu’il 

faut tout de même les soutenir afin d’assurer leur évolution et 

de demeurer à l’affût de ce qui s’y passe en vue de profiter 

pleinement des connaissances qui y sont créées. Enfin, en 

mesurant ce qui a le plus d’importance pour une communauté 

de pratique, il est possible d’y limiter le nombre d’interven-

tions en se concentrant sur ces éléments, ce qui minimisera la 

sensation d’une présence de la direction autour des activités 

de partage des connaissances.

Caractéristiques structurantes d’une communauté de pratique

Caractéristiques	démographiques

•	Orientation	(opérationnelle	–	stratégique)
•	Durée	de	vie	(temporaire	–	permanente)
•	Âge	(nombre	de	mois/d’années)	
•	Niveau	de	maturité	(potentielle	–	coalition	–	action	–	dispersion	–	transformation)

Caractéristiques	contextuelles

•	Processus	de	création	(spontané	–	intentionnel)
•	Dépassement	des	frontières	organisationnelles	(faible	–	moyen	–	élevé)
•	Environnement	(facilitateur	–	neutre	–	gênant)
•	Marge	de	manœuvre	organisationnelle	(faible	–	moyenne	–	élevée)
•	Degré	de	formalisme	institutionnel	(inconnu	–	voilé	–	légitimé	–	soutenu	–	institutionnalisé)
•	Leadership	(clairement	assigné	–	continuellement	négocié)

Caractéristiques	des	membres

•	Ampleur	(nombre	de	membres)
•	Dispersion	géographique	(faible	–	moyenne	–	élevée)
•	Processus	de	sélection	(ouvert	–	fermé)
•	Processus	d’inscription	(volontaire	–	obligatoire)
•	Expérience	passée	(nulle	–	vaste)
•	Stabilité	de	l’adhésion	(fluide	–	stable)
•	Maîtrise	des	TI	(faible	–	moyenne	–	élevée)
•	Diversité	(homogène	–	hétérogène)
•	Pertinence	du	thème	de	la	communauté	de	pratique	pour	les	membres		

(lien	éloigné	–	lien	étroit)

Caractéristiques	de	l’environnement		
technologique

•	Degré	de	dépendance	par	rapport	aux	TI	(faible	–	moyen	–	élevé)
•	Niveau	de	disponibilité	des	TI	(faible	–	moyen	–	élevé)

ta
bl

ea
u 

 3

Source	:	Dubé	et al. (2006;	traduction	libre).
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notes

1.	 IBm	(2008).

2.	 Wenger	et al. (2002	:	4	et	27;	traduction	libre).

3.	 thompson	(2005),	Wenger	(1998),	Wenger	et al. (2002),	Wenger	et	
Snyder	(2000),	Schenkel	et	teigland	(2008).

4.	 Wenger	(2005).

5.	 ciborra	et	patriota	(1998).

6.	 Szulanski	(1996).

7.	 Ici,	le	terme	«barrières»	renvoie	aux	facteurs	pouvant	altérer	l’ef-
ficacité	d’un	processus	de	partage	des	connaissances	ou	encore	
carrément	l’empêcher.	ainsi,	une	barrière	peut	notamment	
consister	dans	la	présence	d’un	obstacle	ou	l’absence	d’une	
condition	favorable	au	partage	des	connaissances.

8.	 Garfield	(2006).

9.	 michailova	et	husted	(2003).

10.	 O’Dell	et	Grayson	(1998).

11.	 Schenk	et al. (2009).

12.	 hansen	et	nohria	(2004).

13.	 Desmond	(2007).

14.	 Les	communautés	de	pratique	peuvent	avoir	différentes	raisons	
d’être.	ces	dernières	peuvent	être	d’ordre	stratégique,	c’est-à-
dire	qu’elles	ont	un	impact	sur	la	mission	générale	et	l’orientation	
globale	de	l’organisation	(planifier	la	réponse	à	un	changement	
important	dans	l’environnement	d’affaires,	définir	une	nouvelle	
ligne	de	produits,	choisir	le	marché	qui	devrait	être	visé,	etc.).	
Elles	peuvent	aussi	être	d’ordre	opérationnel,	c’est-à-dire	qu’elles	
s’intéressent	aux	activités	quotidiennes	de	l’organisation	(les	
réponses	à	apporter	aux	problèmes	quotidiens	des	clients,	etc.).

15.	 Schön	(1994).

16.	 Ipe	(2003).

17.	 Dubé	et al. (2006).
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